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Objet     : candidature à la présidence de l’ADCET  

Madame, Monsieur, 

La prochaine Assemblée Générale de l’ADCET sera l’occasion d’élire une nouvelle 
présidence et de renouveler le conseil d’administration de l’association. En tant que vice-Président 
de Rennes Métropole j’ai le plaisir de vos proposer ma candidature à la présidence. 

Cette candidature s’inscrit dans la continuité de la présidence de Noël Philippe que je veux 
remercier chaleureusement pour son fort engagement au sein de l’association et du développement 
de solutions novatrices en matière numérique au profit de nos concitoyens pour leur accès aux 
services publics, en particulier en matière de mobilités.

Depuis 2003, Rennes Métropole est à l’initiative du développement de la carte KorriGo. 
Lancée le 1er mars 2006 par Keolis Rennes, la carte à puce RFID KorriGo de la famille CALYPSO,
permet de voyager en bus et métro à Rennes, puis dans les cars Illenoo du Conseil Départemental 
(rentrée 2007) et les Transports Express Régionaux (TER) en Bretagne (fin 2006). 

Son développement n’a cessé depuis se poursuivre auprès d’autres collectivités bretonnes. Il 
se poursuit aussi par l’élargissement des usages possibles de cette carte. En effet, à travers le 
déploiement de KorriGo Services, la carte permet désormais d’accéder aux piscines municipales de 
Rennes, aux bibliothèques de Rennes et plusieurs communes de Rennes Métropole, aux restaurants 
et bibliothèques universitaires, à certaines activités périscolaires ou encore aux parkings et services 
d’autopartage. Elle est aussi un outil qui facilite l’accès aux droits sociaux puisque la carte KorriGo 
intègre désormais le dispositif Sortir ! Qui permet à plus de 40 000 habitant.e.s de Rennes 
métropole de bénéficier de tarifs réduits pour les événements culturels. Les critères de revenus pour 
accéder à ce dispositif sont similaires à ceux qui permettent de bénéficier de la gratuité des 
transports qui bénéficient aujourd’hui à près de 60 000 personnes. 

L’outil KorriGo est parfaitement en phase avec les objectifs de l’ADCET pour valoriser 
l’utilisation des nouvelles technologies au profit des citoyen.ne.s, personnaliser et améliorer la 
relation entre l’usager et les acteurs publics sur le territoire, simplifier le parcours de l’usager et les 
procédures. La norme AMC issue de cette expérience en est la démonstration la plus aboutie.

C’est fort de cette expérience et élu d’un territoire disposant d’un important écosystème 
économique dédié au numérique que je me présente à vous pour assurer la présidence de l’ADCET. 
Cette candidature est aussi motivée par la certitude que le champ des possibles dans le 
développement d’outils numériques au profit de nos concitoyens et des services d’intérêt collectif 



est immense et ne demande qu’à grandir encore. Les développements à venir ne pourront se faire 
que dans la coopération entre territoires, dans le cadre aussi de partenariats entre collectivités 
territoriales et entreprises, dans le décloisonnement enfin de nos actions pour éviter les effets de silo
des politiques publiques et privilégier la fluidité des parcours usagers.

Autant d’enjeux pour lesquels l’ADCET apporte un cadre partenarial nécessaire et destiné à 
un bel avenir. 

Veuillez agréer Madame, Monsieur, mes sincères salutations. 

Matthieu Theurier

  


